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l'homme lors de sa trente-quatrieme session et a 
l'Assemblee lors de sa trente-troisieme session; 

8. Invite la Commission des droits de l'homme a: 

a) Prolonger le mandat du Groupe de travail special, 
tel qu'il est actuellement constitue, pour qu'il puisse 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa trente
troisieme session et a la Commission !ors de sa trente
cinquieme session, avec les renseignements supple
mentaires qui pourront etre necessaires: 

b) Presenter a I' Assemblee generale lo rs de sa 
trente-troisieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social, des recommandations 
specifiques concernant les possibilites d'assistance 
humanitaire, juridique et financiere aux personnes ar
bitrairement arretees ou emprisonnees, aux personnes 
forcees de quitter le pays ainsi qu'a leurs families; 

C) Presenter a I' Assemblee generate I ors de sa 
trente-troisieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport interimaire sur les 
mesures prises en application de l'alinea c du 
paragraphe 5 de la resolution 3 1/ 124; 

9. Prie le President de la trente-deuxieme session 
de I' Assemblee generale et le Secretaire general d 'aider 
de toutes les manieres qu'ils jugeront appropriees au 
retablissement des droits de l'homme fondamentaux et 
des libertes fondamentales au Chili. 
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32/ 119. Assistance en faveur des etudiants refugies sud
africains 

L 'Assemb/ee Renerale. 

Rappe/ant sa resolution 31/126 du 16 decembre 1976, 
par laquelle elle a prie le Secretaire general de prendre 
immediatement des mesures pour organiser et apporter 
ci'urgence une assistance financiere et d'autres formes 
d'assistance appropriees de nature it assurer la protec
tion, la subsistance et !'education des etudiants refugies 
sud-africai ns, 

Rappe/ant eRalement la resolution 417 (1977) du 
Conseil de securite, en date du 31 octobre 1977, par 
laquelle celui-ci a notamment prie tous les gouverne
ments et toutes les organisations de verser des con
tributions genereuses au titre de I 'assistance foumie 
aux victimes de la violence et de la repression, y com
pris l'aide en matiere d'enseignement apportee aux 
etudiants refugies d' Afrique du Sud, 

Notant la designation par le Secretaire general du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies 
comme coordonnateur de l'assistance des organismes 
des Nations Unies en faveur des etudiants refugies 
sud-africains, 

Constatant avec une pr<d<mde preoccupation que le 
Gouvemement sud-africain continue de prendre des 
mesures de plus en plus repressives a l'encontre des 
etudiants du pays, 

Notant avec preoccupation l'aftlux continue! des 
refugies sud-africains, et en particulier d'etudiants. 
dans les pays voisins, 

Preoccupee de la pression que fait peser sur les 
etablissements d'enseignement des trois pays hates 
- le Botswana, le Lesotho et le Swaziland - l'aftlux 

continue! de jeunes ressortissants d' Afrique du Sud 
cherchant a fuir la repression ainsi qu'a trouver une 
possibilite de poursuivre leurs etudes, 

Ayant examine Jes rapports du Secretaire general 4
~ 

sur les progres realises en ce qui concerne !'assistance 
necessaire a ces refugies et !'assistance qui leur est 
foumie au Botswana, au Lesotho et au Swaziland, 

Reconnaissant que les besoins des etudiants refugies 
sud-africains imposent egalement de lourdes charges it 
la Zambie, 

I. Approuve Jes mesures prises par le Secretaire 
general et par le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies en vue de mettre sur pied un pro
gramme d'assistance aux etudiants sud-africains refu
gies au Botswana, au Lesotho et au Swaziland; 

2. Pr end note a 1·ec sati.~faction du concours 
genereu x qu 'apportent les Gouvernements du Bots
wana, du Lesotho et du Swaziland en donnant asile aux 
etudiants refugies et en mettant des moyens d'ensei
gnement a leur disposition: 

3. Note m·ec sati,1:fc1ctio11 les contributions deja 
versees par des Etats Membres, des organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et des 
organismes des Nations Unies: 

4. Cons/ate ai·cc prh1cc11patio11, toutefois, que la 
totalite de !'assistance re~ue jusqu'a present reste en 
de~a des besoins: 

5. Pric instw11mcnt tous les gouvernements, or
ganisations intergouvemementales et non gouver
nementales et organ is mes des Nations U nies de con
tribuer genereusement aux programmes d'assistance 
en faveur de ces etudiants refugies. a la fois par un appui 
financier et en offrant les possibilites necessaires pour 
assurer leur protection, leur subsistance. leur educa
tion et leur formation professionnelle: 

6. Pric tous les organismes et programmes des Na
tions Unies, y compris, en particulier, l'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Fonds d'affectation speciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud et le Programme 
d"enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe. d'aider le Haut Commissaire i1 
s ·acquitter de la tache humanitaire qui Jui a ete confice: 

7. Prie le Secretaire general et le Haut Commissairc 
d'intensifier leurs efforts pour qu'une assistance finan
ciere et d'autres formes d'assistance appropriees 
soient mobilisees d'urgence au benefice de ces 
etudiants refugies au Botswana, au Lesotho, au Swazi
land et en Zamhie: 

8. Pric en //litre le Secretaire general : 

a) D'entreprendre un programme d'assistance sem
hlable en faveur des etudiants sud-africains refugies en 
Zambie: 

h) De faire en sorte que la situation soit revue en 
temps utile pour pouvoir etre examinee par le Conseil 
economique et social ~l sa soixante-cinquieme session: 

c) De faire rapport a I' Assemhlee generale lors de .-;a 
trente-troisieme session. 

'' A/.12/6.", et Add. I. 

/05'' .\'('{/f/('e pleniere 
/6 deccmhre 1977 


